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I N T R O D U C T I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalit® de Saint-Pacôme suite ¨ lôentr®e en vigueur, le 

24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de 

la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur lôam®nagement 

et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune 

refonte depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalit® de Saint-Pacôme, de 

mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement du conseil et de la 

communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient générer des 

retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales. Pour le conseil de Saint-

Pacôme, la r®vision du plan dôurbanisme est une opportunit® lui permettant de traduire de 

nouvelles stratégies de développement.  

1 . 2 .  B U T  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 

le conseil municipal de Saint-Pacôme dans les domaines de lôam®nagement et du 

développement dans un horizon de 15 à 20 ans.  

Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  
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En conformit® avec les orientations gouvernementales qui mettent de lôavant les principes 

de d®veloppement durable dans la planification de lôam®nagement du territoire, le plan 

dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un d®veloppement harmonieux, ax® sur 

la consolidation des milieux urbanisés existants, la protection et la mise en valeur de 

lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, en harmonie avec les activités 

r®cr®otouristiques, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan dôurbanisme accorde une 

grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de qualit®, complets et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  C O N T E N U  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

 

1Á Les dispositions administratives ; 

2Á Le diagnostic du territoire de Saint-Pacôme. 

 

Le pr®sent r¯glement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalit® ; 

2Á Les grandes affectations du sol et les densit®s de son occupation ; 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport ; 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal qui peut être végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou ind®sirables 

de ces caractéristiques. 

 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes 

fins que de droits : 

 

1Á Annexe 1 ï Plan des contraintes naturelles et anthropiques ; 

2Á Annexe 2 ï Plans des grandes affectations du sol. 
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2 .  D I S P O S I T I O N S  D É C L A R A T O I R E S  E T  

I N T E R P R É T A T I V E S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Saint-Pacôme et porte le numéro 404. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalit® de Saint-

Pacôme. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  E F F E T  D E  L ô E N T R £ E  E N  V I G U E U R 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le -- -- 2025 conformément à la loi 
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3 .  D I A G N O S T I C  T E R R I T O R I A L  

Le diagnostic territorial est le fondement du plan dôurbanisme. Il consiste ¨ brosser un 

portrait de la situation sous forme dôune ®valuation du territoire et dôen faire ressortir les 

probl®matiques, opportunit®s et enjeux dôam®nagement. Il permettra par la suite dô®tablir 

la vision strat®gique et de d®finir les grandes orientations et objectifs dôam®nagement 

prioritaires pour le conseil municipal de m°me que les strat®gies dôintervention qui 

permettront la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Lô®laboration du diagnostic requiert 

un regard critique et sans complaisance, afin de faire ressortir les dysfonctionnements, 

les menaces et les faiblesses, autant que les forces et les opportunités du territoire à 

lô®tude. 

Le pr®sent diagnostic territorial sôest effectu® en deux (2) phases. La première étape fut 

de dresser le diagnostic territorial factuel : portrait du territoire, données statistiques, 

études diverses. Par la suite, un diagnostic perceptuel fut établi avec la consultation des 

citoyens de divers milieux lors dôun sondage virtuel. Cette réflexion commune a permis 

dôaccro´tre la connaissance du territoire et dôidentifier ou de confirmer les priorit®s et 

enjeux relatifs ¨ lôam®nagement du territoire. 

Les chapitres relatifs à la vision stratégique, aux orientations et aux stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux diff®rents constats ®tablis au pr®sent chapitre. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer géographiquement la municipalité de Saint-

Pacôme.  

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E 1 

La municipalité de Saint-Pacôme a été fondée en 1851, à même la partie sud de la 

paroisse de Rivière-Ouelle. La principale activité économique est alors lôindustrie 

forestière et les moulins ¨ scie se construisent. Le transport du bois jusquôau moulin de 

Saint-Pacôme se faisait par flottage. Cependant, ¨ la suite du d®clin de lôindustrie du bois 

et à en raison de certains problèmes syndicaux, le moulin ferme définitivement en 1950 

mettant fin à la drave sur la rivière Ouelle. 

 

Antérieurement, en 1926, le village de Saint-Pacôme se détache de la paroisse du même 

nom. En 1939, il perd une portion de son territoire à la suite de lôétablissement de Saint-

Gabriel-Lalemant, dans la partie méridionale de la paroisse de Saint-Pacôme. Cette 

 
1 https://www.st-pacome.ca 
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section faisant désormais partie intégrante du périmètre urbain de Saint-Gabriel-

Lalemant. 

 

ê plusieurs reprises la Municipalit® connait des ®pisodes dôinondations. Dôabord en 1941, 

puis en 1958, 1981 et en 2005, faisant à chaque fois de nombreux dégâts.  

 

Toutefois, ce nôest quôau commencement des années 1970 que Saint-Pacôme redéfinit 

sa vocation pour se tourner vers le domaine du divertissement et des loisirs. Des 

réalisations concrètes telles que la construction dôun centre de ski, dôun terrain de golf, et 

lôaménagement dôune rivière à saumons jouent un rôle significatif dans le développement 

touristique de cette municipalité. De surcroît, ces infrastructures ont lôavantage dôêtre 

implant®es au cîur m°me du village. 

 

Côest le 5 janvier 1980 que la Municipalité de Saint-Pacôme est érigée, à la suite de la 

fusion de la Paroisse de Saint-Pacôme et du village de Saint-Pacôme. Plus de 18 mois 

plus tard, le 8 août 1981, le statut et le toponyme de la Municipalité de Saint-Pacôme sont 

confirmés. 

 

Lô®conomie de Saint-Pacôme autrefois axée sur les secteurs agricoles et forestiers est 

aujourdôhui orientée vers les industries et le tourisme et par la mise en avant de ses 

nombreux atouts naturels, paysagers et patrimoniaux faisant dôelle un membre de 

lôAssociation des plus beaux villages du Qu®bec. 

3 . 1 . 2 .  L A  S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E    

La municipalité de Saint-Pacôme est située dans la portion ouest de la MRC de 

Kamouraska. On y dénombre 1 806 habitants en 2021 occupant un territoire dôune 

superficie de 29,06 km2. Côest dôailleurs la plus petite superficie de la MRC de 

Kamouraska. La densité de population est de 62,1 habitants/km2, une densité de 

population ®lev®e qui d®passe largement celle de lôensemble de la MRC de Kamouraska 

sans les territoires non organisés (14,2 habitants/km2). Ses limites géographiques bordent 

la municipalité de Rivière-Ouelle (nord), Sainte-Anne-de-la-Pocatière (ouest), Saint-

Philippe-de-Néri et Mont-Carmel (est) et Saint-Gabriel-Lalemant (sud). Elle est située à 

60 kilom¯tres ¨ lôouest de la ville de Rivière-du-Loup, quôelle rejoint en 40 minutes de 

voiture. Dôautre part, la municipalité de Saint-Pacôme est située à 1 heure 40 minutes de 

route de Québec, soit 150 km. Le chemin Haut-de-la-Rivière permet de joindre 

lôautoroute 20 et la municipalité de Rivière-Ouelle au nord. La municipalité de Saint-

Gabriel-Lalemant est accessible par la côte Saint-Gabriel. La municipalité est également 

traversée par la route régionale 230, qui traverse le Kamouraska dôouest en est. Cette 

route permet de joindre ¨ lôouest la ville de La Pocati¯re ainsi que la municipalit® de Saint-

Philippe-de-N®ri ¨ lôest. La municipalit® est enfin travers®e dôouest en est, par une voie de 

chemin de fer dans sa partie nord (carte 1). 
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Carte 1 ς Les territoires administratifs  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2023.
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3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F   

Le profil physiographique du territoire de la municipalité de Saint-Pacôme est apparenté 

¨ celui des autres municipalit®s de la MRC de Kamouraska. Lôassise g®ologique est 

composée de formations appalachiennes de roches sédimentaires et métamorphiques 

plissées. 

Le territoire de Saint-Pacôme se situe au sein de trois vastes régions physiographiques. 

La plaine au nord, avec une altitude oscillant entre 6 et 20 mètres, constitue 

approximativement un tiers de la municipalité. Cette bande argileuse représente un 

vestige du fond marin de la mer de Goldthwait.  

Ensuite, on retrouve le piémont qui couvre 45 % du territoire de la municipalité. Celui-ci 

se d®finit par un soul¯vement en plusieurs paliers (terrasses) dôune altitude de 20 ¨ 

130 mètres entrecoupés de petits monadnocks. Ces collines, aussi appelées cabourons, 

sont compos®es de roches m®tamorphiques ayant r®sist® davantage ¨ lô®rosion que les 

roches environnantes suite au passage des glaciers. Au pied des masses de roches 

affleurantes, le sable mélangé à du petit gravier constitue le type de sédiment 

prédominant, provenant dôanciennes plages littorales et de terrasses marines. 

Enfin, on retrouve au sud-est une petite avancée du plateau agroforestier correspondant 

à 35 % du territoire de la municipalit®. Les sommets les plus ®lev®s sô®l¯vent jusquô¨ 

250 m¯tres dôaltitude. Le sol de ce secteur est compos® principalement de d®p¹ts 

glaciaires et fluvioglaciaires (carte 2). 
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Carte 2 - Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2023.
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3 . 1 . 4 .  L ô H Y D R O G R A P H I E  

La rivi¯re Ouelle est le principal cours dôeau de la municipalit® de Saint-Pacôme, sillonnant 

¨ travers la municipalit® et le noyau villageois. La rivi¯re Ouelle est au cîur du principal 

bassin versant de la municipalité. Celui-ci, couvrant 70 % du territoire, porte dôailleurs le 

même nom. La rivière Ouelle et ses affluents jouent un rôle dans le drainage des terres 

agricoles dans la partie nord du bassin versant. La rivière Ouelle est également un attrait 

récréotouristique dans la municipalité. 

Le d®bit normal de la rivi¯re Ouelle est de 5 m3/sec., mais peut atteindre jusquô¨ 

100 m3/sec. en p®riode de crue. Cet important et soudain apport dôeau, le plus souvent 

lors des dégels au printemps, a occasionné des inondations dans la partie basse du noyau 

villageois au cours des années. Des zones inondables sont donc présentes dans le 

village, mais aussi en zone agricole. Au total, les zones inondables de la rivière Ouelle 

couvrent 0,6 km2 dans la municipalité. 

On retrouve ensuite au sud-est le bassin versant de la rivière Kamouraska, couvrant 

principalement un secteur forestier plus vallonné représentant 18 % de la municipalité. 

Côest dans ce bassin versant quôon retrouve le lac Saint-Pierre. La portion du lac située à 

Saint-Pacôme est caractérisée par des rives rocheuses très escarpées et un paysage 

nature. ê lôoppos®, les rives sur le m°me lac de la municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant, 

mais surtout par celles de la municipalité de Mont-Carmel, sont occupées en partie par la 

villégiature. Au nord-ouest, le bassin versant de la rivière Saint-Jean couvrant 12 % du 

territoire est résolument agricole. La somme de la superficie couverte par les cours dôeau 

de la municipalité de Saint-Pac¹me est dôun demi-kilomètre carré, soit 2 % du territoire 

(carte 2). 

3 . 1 . 5 .  L E S  S O L S  

La zone agricole occupe la majeure partie du territoire de la municipalit®, ¨ lôexception du 

périmètre urbain, soit une proportion de 93 % du territoire. Selon lôInventaire des terres du 

Canada, un peu moins du quart des sols de la municipalité situés en zone agricole sont 

de classe 3 (23,4 %). Ces sols sont parmi les meilleurs au Kamouraska. La principale 

limite ¨ la culture y est la pr®sence dôune surabondance dôeau. Les sols de classe 4, des 

sols ayant quelques limitations, comptent pour à peu près la même proportion (24,6 %) 

du territoire en zone agricole. Ces sols accueillent toutefois de bonnes terres tout à fait 

propices à la production agricole. La principale limitation de ces sols y est la pierrosité et 

la faible fertilité des sols. Mentionnons que près de la moitié de la zone agricole de la 

municipalité (48,3 %) est de classe 7, une classe qui ne permet aucune possibilité pour la 

culture. Cette classe de sol se retrouve principalement dans la partie sud de la 

municipalité. 
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3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

La municipalité de Saint-Pacôme est située dans une zone de climat subhumide de type 

continental temp®r® influenc®e, notamment, par lôeffet mod®rateur de lôimposante masse 

dôeau du fleuve et par un facteur ®olien assez important. La station m®t®o la plus 

représentative est celle de La Pocatière. On y observe une température moyenne de 

- 12oC en janvier et de 19oC en juillet pour une moyenne de 4oC annuellement. Les 

précipitations sont au total de 962 mm, soit 289 mm sous la forme nivale (ou 289 cm de 

neige) et 673 mm sous la forme pluviale. Le nombre de jours exempts de gel sô®tablit ¨ 

187 jours2. À titre de comparaison, pour la ville de Québec, on constate des températures 

de -13oC en janvier et de 19oC en juillet. Les précipitations y sont un peu plus importantes 

cumulant un total de 1 240 mm, soit 316 mm sous forme nivale (ou 316 cm sous forme de 

neige) et 924 mm sous la forme pluviale. 

3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

La forêt couvre un peu plus de la moitié du territoire de la municipalité (52 %). Suivent 

ensuite les sols cultivés (35 %) et les milieux humanisés (8 %). En superficie moindre, on 

retrouve dans lôordre les cours dôeau, le réseau routier, etc. 

La forêt de Saint-Pacôme est dominée par la présence de la forêt mélangée (51,5 %) puis 

par un couvert forestier feuillu (29,4 %) et de moindres mesures par un couvert forestier 

résineux (19 %) (tableau 1). 

Tableau 1 : Types de couverture forestière 

Type de couvert forestier  Km 2 % 

Feuillu  4,4 29,4 

Mélangé  7,7 51,5 

Résineux  2,9 19 

Total  15 100,0 

Source : carte écoforestière, MFFP, 2016.  

 

3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement 2021, et celles 

de lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ) diff¯rent en plusieurs points. Aussi, comme 

les collectes de données ne sont pas identiques, les données de Statistique Canada ont 

été privilégiées, car plus récentes. Par ailleurs, selon les thématiques abordées, lorsque 

les donn®es sont inexistantes chez Statistique Canada, les sources statistiques de lôISQ 

ou de toute autre source dôinformation pertinente seront utilis®es.  

 
2 http://climat.meteo.gc.ca/climate_normals/index_f.html, Normales climatiques canadiennes, site 

consulté le 3 février 2017. 

http://climat.meteo.gc.ca/climate_normals/index_f.html
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3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska comprend 17 municipalités, dont Saint-Pacôme, et deux (2) 

territoires non organis®s (TNO). Sa population sô®tablissait à 21 307 habitants en 2021, 

soit 1,1 % de plus quôen 2016. Elle représentait 10,7 % de la population de la région du 

Bas-Saint-Laurent. 

Dans la MRC, la ville de La Pocatière est la plus populeuse avec plus de 19 % de la 

population totale (4 078 habitants). Entre 2016 et 2021, les municipalités qui ont connu la 

plus grande croissance démographique sont Saint-Pacôme (+13 %), Saint-Alexandre-de-

Kamouraska (+6,9 %), Saint-Germain (+2,8 %) et Rivière-Ouelle (+2,6 %). Celles qui ont 

perdu le plus dôhabitants sont Saint-Gabriel-Lalemant (-7,8 %) et Saint-Onésime-dôIxworth 

(-6,8 %). 

La municipalité de Saint-Pacôme est la quatrième municipalité de la MRC de Kamouraska 

en termes de population avec 1 806 habitants, soit 8,5 % de la population totale de la 

MRC. Au cours des cinq (5) dernières années, le territoire a gagné 208 personnes 

(tableau 2). 
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Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021. 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  
l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  
e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é  6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  
L a  B o u t e i l l e r i e  

5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n -
d e - K a m o u r a s k a  

2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e - d e -
l a - P o c a t i è r e  

1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t -
A l e x a n d r e - d e -
K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -
d e - N é r i  

8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -
d e - K a m o u r a s k a  

9 1 8  8 9 1  - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -
L a l e m a n t  

7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -
dôI x w o r t h  

5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -
K a m o u r a s k a  

5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h -
d e - K a m o u r a s k a  

3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

       Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 
 

 

1 806 
habitants 
en 2021  

 

 

 

La population de la municipalité de Saint-Pacôme est répartie sur un 

territoire dôune superficie de 29,06 km2. Ses 1 806 habitants en 2021 

sont plus nombreux quôau recensement de 2016 où ce chiffre était de 

1 598 habitants. Ainsi, le territoire a gagné plus de 200 habitants en 

cinq (5) ans.  
 
 

La municipalité de Saint-Pacôme a connu une décroissance démographique entre 1991 

et 2021 (- 4 %). Pour la même période, la MRC de Kamouraska a également observé une 

décroissance de sa population de plus de 13 %. Au Québec, la population a cependant 

connu une croissance marqu®e de lôordre de 23,3 % entre 1991 et 2021, soit pr¯s dôun 

quart de sa population (tableau 3). 
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Tableau 3 : Évolution de la population de Saint-Pacôme entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  
S a i n t -

P a c ô m e  
M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

R é g i o n  
d u  B a s -
S a i n t -

L a u r e n t  

P r o v i n c e  
d e  

Q u é b e c  

1 9 9 1  1 8 8 0  24 535 2 0 5 0 9 2  6 895 965 

1 9 9 6  1 7 9 9  23 215 2 0 6 0 6 4  7 138 795 

2 0 0 1  1 7 0 6  22 494 2 0 0 6 3 0  7 237 479 

2 0 0 6  1 6 8 5  22 084  2 0 0 6 5 3  6 546 131 

2 0 1 1  1 6 5 8  21 492 1 9 9 9 7 7  7 903 001 

2 0 1 6  1 5 9 8  21 073 1 9 7 3 8 5  8 164 361 

2 0 2 1  1 8 0 6  21 307 1 9 9 0 3 9  8 501 833 

V a r i a t i o n   
1 9 9 1 - 2 0 2 1  

-  4  %  - 1 3 , 1  %  -  3  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n   
2 0 1 6 - 2 0 2 1  

+  1 3  %  +  1 , 1  %  + 0 , 8  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021.  

 
De 1991 à 2016, la municipalité de Saint-Pacôme a vécu ¨ lôheure de 

la décroissance démographique. De 1 880 personnes quôelle ®tait en 

1991, la population se chiffrait à 1 598 en 2016 ce qui correspond à 

une baisse de - 15 % sur 25 ans. Cette baisse constatée en 25 ans a 

été quasiment comblée en cinq (5) ans puisquôentre 2016 et 2021 la 

population a repris à un rythme très soutenu (+ 13 %) (figure 1).  

 

Figure 1 : Évolution démographique, Saint-Pacôme, 1991-2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021. 
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3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Les 205 personnes faisant partie du groupe des 0  ̈14 ans repr®sentent 11,4 % de la 

population de Saint-Pacôme. En nombre inférieur, les 110 personnes ©g®es de 15  ̈

24 ans comptent pour 6,1 % du total. Quant aux 290 personnes qui sont recens®es dans 

le groupe de 25  ̈45 ans, leur proportion correspond  ̈16,1 % de la population. Avec une 

part de 26,7 %, les individus ©g®s de 45  ̈64 ans sont au nombre de 480, tandis que lôon 

compte 715 personnes âgées de 65 ans et plus, soit plus du tiers (39,7 %) de la population 

totale. Ce qui veut dire que les deux tiers des Pacômiens ont plus de 44 ans (66,4 %) et 

que le vieillissement de la population touche la municipalité de façon importante. Ce 

dernier chiffre est supérieur à ceux de la MRC (57,1 %) et de la province (47,4 %) 

(tableau 4). 

 
Tableau 4 : /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нл21 

Groupes 
dô©ge 

Saint -Pacôme  
MRC de 

Kamouraska  
Province du Québec  

Nb % Nb % Nb % 

0-4 50 2,8 850 4 422 980 5 

5-14 155 8,6 2 135 10 968 380 11,4 

15-24 110 6,1 1 980 9,3 890 060 10,5 

25-34 115 6,4 1 840 8,6 1 063190 12,5 

35-44 175 9,7 2 345 11 1 122990 13,2 

45-64 480 26,7 5 950 28 2 280700 26,8 

65 et plus  715 39,7 6 210 29,1 1 753530 20,6 

Total  1 800 100 21 307 100 8 501833 100 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
 

 

[Ω!CCL/I!D9 59{ /whv¦L{ ±! <¢w9 w9±¦, /!w /9w¢!Lb{ {Ω!CCL/I9b¢ a![ 
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Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Pacôme, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
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Dans un même ordre dôid®e, lô©ge m®dian des citoyens de Saint-

Pacôme est de près de 61 ans alors que lô©ge m®dian de la MRC est 

de 51,6 et celui de la province de 43,2 ans. Selon les recensements 

de la population de Statistique Canada, la population de la 

municipalité a vu son ©ge m®dian augmenter de 17,5 ans entre 2001 

et 2021, passant de 43,3  ̈60,8 ans. 

Par ailleurs, lôexamen de lô®volution des cohortes dô©ges fournit une 

information significative sur les personnes qui sô®tablissent à Saint-

Pacôme (tableau 4). Ainsi, la proportion des jeunes de 14 ans et 

moins est plus faible que celle de la MRC et celle de la province. 

Puisque 11,4 % de la population de Saint-Pacôme est âgée de 

14 ans et moins, contre 14 % pour la MRC de Kamouraska et 16,4 % 

au Québec.  

Notons que la part des jeunes de moins de 14 ans a baissé entre 

2016 et 2021 de 15 individus dans cette tranche dô©ge et 

principalement dans les tranches des 0-4 ans et des 5-9 ans. Le 

renouvellement de cette cohorte ne se fait donc plus. Les 15-64 ans 

ont connu une importante diminution de près de 10 points depuis 

2016 et de plus de 18 points depuis 2006. Les personnes en âge de 

travailler vieillissent également puisque la part des 60-64 ans (210 
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pers.) est la plus élevée des 15-64 ans. Enfin, la cohorte des 65 ans 

et plus a augmenté en 5 ans de plus de 12 points. Il est probable que 

cette augmentation soit attribuable à la présence du CHSLD sur le 

territoire de Saint-Pacôme.  

Par ailleurs, à lôinverse de la MRC de Kamouraska, Saint-Pacôme a 

vu la proportion de jeunes âgés entre 15 et 24 ans baisser de 7,3 % 

en 2016 à 6,1 % en 2021. Pour lôensemble du Qu®bec, la proportion 

de la population faisant partie de cette tranche dô©ge en 2021 était de 

10,5 % alors que pour la MRC cette proportion est de 9,3 %.  

La composition de la population par groupes dô©ge permet de 

constater une augmentation marquée du nombre de personnes 

âgées de 45 ans et plus. En effet, en analysant les données entre 

2016 et 2021 correspondant  ̈ la composition de la population par 

groupes dô©ge, on observe quôen 2016 une grande proportion de la 

population se situait dans le groupe des 55-59 ans. En 2021, cette 

majorit® de la population a basculé dans le groupe suivant des 60-

64 ans. La r®sultante de ce constat est quôil y a de moins en moins 

de personnes en âge de travailler et une population vieillissante plus 

nombreuse. La figure 2 illustre bien le déséquilibre démographique 

en faveur des 65 ans et plus. 

Toutefois, le vieillissement de la population est une situation 

g®n®ralis®e dans tout le Qu®bec. On remarque que le groupe dô©ge 

des 60-64 ans semble être un point d®terminant o½ la proportion du 

nombre de personnes faisant partie de ces groupes cro t́ de fa­on 

importante.  

Il est aussi intéressant de constater que le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus 

augmente considérablement depuis plus de quinze (15) ans (figure 3). En effet, en 2006 

ce groupe représentait 18 % de la population totale. Or, ce nombre a plus que doublé et 

est pass®  ̈près de 40 % en 2021 dont 10 % ont 85 ans et plus. Il est possible que la 

présence de résidences pour personnes âgées ait influencé ces statistiques. Il serait 

intéressant dôexplorer si lôoffre de ces résidences a augmenté au cours de ces années (21 

logements au Lys d'argent ouvert en 2009). En somme, cela signifie quôaujourdôhui plus 

dôune (1) personne sur trois (3) appartient au groupe dô©ge des 65 ans et plus. Lôarriv®e 

aux âges avancés des générations du baby-boom et lôallongement de leur vie créant de 

nouveaux équilibres auxquels la municipalité doit sôadapter : santé, évolutions familiales, 

autonomie, etc. 
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Figure 3 : Évolution de la population par ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Saint-Pacôme, 2006, 2011, 2016 et 2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2006 à 2021. 
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La quantité et le type de m®nages qui vivent, sô®tablissent ou 

pourraient sô®tablir figurent parmi les facteurs structurants qui 

interviennent dans le d®veloppement dôune municipalit® et la 

demande en logement.  

 

Le tableau 5 suivant montre le nombre de ménages de la 

population permanente et sa variation relative entre 2001-2021. 
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Tableau 5 : Nombre de ménages et variation relative 2001-2021 

Territoire  2001 2021 Variation  2001-2021 

Saint -Pacôme  670 700 4,5 % 

MRC de Kamouraska  8 705 9415 8,2 % 

Province de Québec  2 978115 3 749035 25,9 % 

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2021. 
 
Le nombre de ménages sur le territoire de Saint-Pacôme a augmenté depuis 2001 

(4,5 %). La municipalité connait ainsi une bonne rétention de ses ménages, mais surtout, 

elle attire de nouveaux ménages sur son territoire. Au niveau de la MRC, le nombre de 

ménages a augmenté de plus de 8 %. Tandis que le taux de formation des nouveaux 

ménages au niveau provincial est nettement supérieur avec 25,9 % dôaugmentation en 

20 ans.  

 

Tableau 6 : Caractéristiques générales des familles en 2021 

C a r a c t é r i s t i q u e s  

d e s  f a m i l l e s  

 

S a i n t - P a c ô m e  
M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d e  

Q u é b e c  

N o m b r e  %  N o m b r e  %  N o m b r e  %  

N o m b r e  t o t a l  d e  

f a m i l l e s 3 
4 5 0  1 0 0  5 930 1 0 0  2 323 410 1 0 0  

F a m i l l e s  a v e c  u n  

c o u p l e  
3 9 5 4 8 7 , 8  5 265 8 8 , 8  1 939 635 8 3 , 5  

A v e c  e n f a n t  1 4 0  3 5 , 4  2 030 3 8 , 6  903 905 4 6 , 6  

S a n s  e n f a n t  2 5 5  6 4 , 6  3 245 6 1 , 6  1 035 725 5 3 , 4  

F a m i l l e s  

m o n o p a r e n t a l e s  
5 5 5 1 2 , 2  6 6 5  1 1 , 2  383 775 1 6 , 5  

N o m b r e  m o y e n  

d e  p e r s o n n e s  p a r  

f a m i l l e  

2 , 6  -  2 , 7  -  2 , 8  -  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

 

 
3 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple et/ou de 
l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple et/ou de l'un ou 
l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, demeurant avec au moins un enfant 
dans le même logement.  
4 Dans le cas des îlots de diffusion, l'ajustement des chiffres de population totale est contrôlé de sorte que 
les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou moins 5 de la valeur réelle. 
L'ajustement n'a pas d'incidence sur les chiffres de population des divisions de recensement et des grandes 
subdivisions de recensement. 
5 Dans le cas des îlots de diffusion, l'ajustement des chiffres de population totale est contrôlé de sorte que 
les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou moins 5 de la valeur réelle. 
L'ajustement n'a pas d'incidence sur les chiffres de population des divisions de recensement et des grandes 
subdivisions de recensement. 
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En lôannée 2021, la municipalité de Saint-Pacôme présente des particularités marquantes, 

comme le démontrent les données recueillies (voir tableau 6 et figure 4) : 

ω La majorité des familles pacômiennes se compose de couples sans enfant, 

représentant 64,6 % de la population ; 

ω Le nombre moyen de personnes par famille est légèrement inférieur à celui de la 

MRC, avec une moyenne de 2,6 personnes comparée à 2,7 personnes pour 

lôensemble de la région ; 

ω Le pourcentage de familles monoparentales est légèrement supérieur à celui observé 

au sein de la MRC, avec des chiffres respectifs de 12,2 % contre 11,2 % ; 

ω Un ménage sur trois est constitué dôune seule personne. 

ω Ces statistiques offrent un aperçu intéressant de la composition démographique de 

Saint-Pacôme, mettant en lumière des tendances spécifiques qui la distinguent au 

sein de la région. 

 
Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Saint-Pacôme, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 
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3 . 2 . 4 .  P E R S P E C T I V E S  D É M O G R A P H I Q U E S  

Les perspectives ne doivent pas être interprétées comme étant la prévision dôun futur 

attendu, mais bien comme la projection dôun futur possible si les tendances récentes se 

maintiennent.6  

 
- 174 

Baisse de la 
population dôici 

2041 
 

 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ), de 2021 à 

2041, la population de Saint-Pacôme devrait étonnamment 

diminuer et perdre 174 habitants (figure 5). Cette dernière 

devrait diminuer continuellement jusquôen 2041. 

Figure 5 : Perspectives démographiques, Saint-Pacôme, 2021-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2020-2041. 

 

 
6 https://statistique.quebec.ca/fr/document/projections-de-population-municipalites-500-habitants-et-plus (En 

ligne) 
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41 % 

Près de 1 personne 

sur 2 aura + 65 ans 

dôici 2041 
 

Le phénomène de vieillissement de la population prévu dans les 

régions du Québec ne devrait pas échapper à Saint-Pacôme. 

En outre, la proportion de la population âgée de 65 ans et plus 

devrait augmenter pour la période de 2021-2041, passant de 

39,7 % à 41 %, ce qui signifie que pr¯s dôune (1) personne sur 

deux (2) aura plus de 65 ans dôici 20 ans, et ceci au détriment 

des groupes dô©ge moins ©g®s dont le poids d®mographique se 

verrait systématiquement réduit. Ce serait le cas surtout pour 

les 15 à 64 ans qui devraient passer de 56,4 % à 48 % dans la 

municipalité. Quant aux 0-14 ans, ces derniers passeraient de 

11,8 % en 2021 à 10,9 % en 2041. 
 

Entre 2021 et 2031, lôeffectif des 65 ans et plus augmenterait à un rythme plus soutenu 

quôentre 2031 ¨ 2041 o½ on remarque dôailleurs une baisse autour de 2036. Enfin, la part 

des 15-64 ans demeurerait supérieure aux autres cohortes, mais elle tendrait à rejoindre 

tranquillement les 65 ans et plus. Ainsi, le nombre de personnes en âge de travailler 

baisse continuellement jusquôen 2041 (figure 6). Les 0-14 ans vont également connaitre 

une décroissance plus prononcée jusquôen 2031, pour tendre vers une légère stabilité 

entre 2031 et 2041. 

 

Figure 6 : Vieillissement de la population, Saint-Pacôme, 2020-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 

2020-2041. 
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3 . 2 . 5 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Selon les données de Statistique Canada de 2021, la proportion de la population de la 

municipalité ©g®e de 15 ans et plus nôayant aucun dipl¹me (26,8 %) est plus importante 

que celle de la MRC (23,9 %) et que celle de lôensemble du Qu®bec (18,2 %). Cela signifie 

quôun quart (1/4) des habitants de Saint-Pacôme nôont pas de diplôme, constituant ainsi 

la proportion la plus importante parmi les niveaux de scolarité des résidents de Saint-

Pacôme. À cet égard, on observe une diminution du nombre de non-diplômés au cours 

des 25 dernières années, car en 1996, la proportion de la population sans diplôme était 

de 35,4 %. Par ailleurs, la part de la population âgée de 15 ans et plus détenant un 

diplôme dôétudes secondaires à Saint-Pacôme (16,3 %) est moins élevée que celle de la 

MRC (19,9 %) et de lôensemble du Québec (21,4 %). 

Concernant les dipl¹mes dô®coles de m®tier, Saint-Pacôme affiche des proportions plus 

fortes à celles de la MRC de Kamouraska et supérieures à celles de la province. En effet, 

la proportion de personnes possédant un certificat ou un dipl¹me dôune ®cole de m®tiers 

est de 24,1 % alors que 21,6 % ont réussi ces études professionnelles au niveau de la 

MRC et 15,8 % pour la province. 

Le niveau de scolarité des Pacôniens est marqué par une part supérieure de personnes 

ayant un dipl¹me dôun coll¯ge ou dôun cégep (23,7 %) par rapport à la MRC de 

Kamouraska (22 %) et à la province (21 %).  

La proportion de la population de la municipalité ©g®e de 15 ans et plus ayant compl®t® 

des ®tudes universitaires (8,9 %) est ¨ lôinverse du dipl¹me coll®giale, côest-à-dire 

inférieure à celle de la MRC (12,5 %) et trois (3) fois moins importante que celle de la 

province (23,5 %) (figure 7).  
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Figure 7 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Saint-Pacôme, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 20217 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 6 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

La population active est compos®e de lôensemble de la population de 15 ans et plus en 

emploi ou en recherche dôemploi. 

Le taux dôemploi permet de mesurer la proportion de personnes occupant un emploi parmi 

celles en ©ge de travailler (15-64 ans). En somme, plus le taux est ®lev®, plus il y a de 

personnes occupant un emploi. On constate que dans la municipalité de Saint-Pacôme, 

 
7 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du recensement pour 
mesurer le concept plus g®n®ral du ç niveau de scolarit® è. Cette variable d®signe le plus haut niveau de 
scolarit® quôune personne a termin® avec succ¯s. Il sôagit dôune variable d®riv®e obtenue ¨ partir des r®ponses 
aux questions sur les titres scolaires o½ lôon demandait de d®clarer tous les certificats, dipl¹mes ou grades 
obtenus. La hiérarchie générale utilisée pour dériver cette variable (diplôme dô®tudes secondaires, certificat 
dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers, dipl¹me coll®gial, certificat, dipl¹me ou grade universitaire) est plus ou 
moins reli®e ¨ la dur®e des divers programmes dô®tudes ç en classe è menant aux titres scolaires en question. 
Au niveau d®taill®, quelquôun qui a obtenu un type particulier de certificat, dipl¹me ou grade nôa pas 
nécessairement obtenu les qualifications énumérées sous celui-ci dans la hiérarchie. Par exemple, une 
personne ayant un certificat ou un dipl¹me dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers nôa pas toujours obtenu de 
dipl¹me dô®tudes secondaires, de m°me quôune personne poss®dant une ç ma´trise è nôa pas n®cessairement 
un ç certificat ou dipl¹me sup®rieur au baccalaur®at è. M°me si certains programmes ne correspondent pas 
parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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le taux dôemploi a consid®rablement baissé au cours des quinze (15) derni r̄es ann®es, 

n®cessairement influenc® par le vieillissement de la population. En effet, en 2001 le taux 

sô®levait  ̈ à peine 56,1 % pour passer  ̈ 49,8 % en 2021. Saint-Pacôme se situe 

maintenant sous la barre des 50 % signifiant que moins dôune personne sur deux (2) 

occupait un emploi en 2021. Les données sont cependant largement inférieures à ceux 

de la MRC de Kamouraska et à ceux de la province. 

Selon Statistique Canada, le taux de ch¹mage est la « proportion de la population active 

de 15 ans et plus qui nôavait pas dôemploi durant la p®riode de r®f®rence8 ». Cette 

statistique permet de conna t́re lô®volution du march® de lôemploi en proc®dant  ̈ une 

comparaison des diverses p®riodes. Depuis 2006, le taux de chômage sur le territoire de 

Saint-Pacôme baisse tranquillement, passant de 6,2 % en 2006 à 5,2 % en 2021 de la 

population active de 15 ans et plus (tableau 8). 

 
Tableau 8 : Population active de Saint-Pacôme, 2021 

 Saint -Pacôme  
MRC de 

Kamouraska  
Québec  

Taux dôactivité 9 (%) 52,5 % 59,5 % 64,1 % 

Taux dôemploi 10 (%) 49,8 % 55,3 % 59,3 % 

Taux de chômage 11 (%) 5,2 % 7,1 % 7,6 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021 

 

Tableau 9 : Principaux indicateurs du marché du travail de Saint-Pacôme 

 2006 2016 2021 

Population active  800 755 670 

Personnes occupées  755 715 635 

Chômeurs  50 45 35 

Inactifs  540 495 605 

Taux dôactivit® 59,5 % 60,2 % 52,5 % 

Taux dôemploi 56,1 % 57 % 49,8 % 

Taux de chômage  6,2 % 6 % 5,2 % 

Total de la population de 15  ans et 
plus  

1 345 1 255 1 275 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006, 2016 et 2021. 

 

 
8 Statistique Canada : Taux de chômage ð Définition 
9 Le taux d'activité réfère au pourcentage de la population active pendant la semaine (du dimanche au samedi) 
ayant précédé le jour du recensement par rapport aux personnes de 15 ans et plus excluant les pensionnaires 
d'un établissement institutionnel. 
10 Le taux d'emploi réfère au pourcentage de la population occupée au cours de la semaine comme pour le 
taux dôactivit®. 
11 Le taux de chômage réfère au pourcentage de la population en chômage par rapport à la population active 
pendant la semaine comme pour le taux dôactivit®. 
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Alors quôelle avait diminu® entre 2006 et 2016, la part de la population inactive par rapport 

à la population totale de 15 ans et plus a diminué de moins de 1 point, cette proportion a 

augmenté fortement entre les deux (2) derniers recensements (tableau 9). En effet, elle 

est passée de 39,4 % en 2016 à 47,5 % en 2021. Aussi, entre 2006 et 2021, le taux 

dôactivit® a baissé au m°me titre que le taux dôemploi.  

3 . 2 . 7 .  L E S  R E V E N U S  

Lôune des bases du pouvoir ®conomique dôun individu, dôun m®nage ou dôune famille est 

le revenu. Chacun des recensements effectués par Statistique Canada voit  ̈mesurer le 

revenu médian des m®nages et familles de recensement. Ici, on a choisi de comparer le 

revenu m®dian des m®nages apr s̄ imp¹ts en 2020, mesures effectuées avec le 

recensement de 2021. Cette base permet de mesurer diverses situations (tous les 

m®nages, les familles et les m®nages formés dôune seule personne).  

On observe des écarts dans la répartition des revenus entre la municipalité et la MRC. De 

façon générale, les revenus des Pacômiens sont quasi identiques à ceux observés à 

lô®chelle de la MRC, mais inférieurs ¨ ceux de lôensemble de la province. Ainsi le revenu 

m®dian des m®nages en 2020 sô®l v̄e  ̈65 000 $ pour Saint-Pacôme alors quôil est de 

64 000 $ dans la MRC de Kamouraska et de 72 500 $ pour la province (tableau 10).  

En ce qui concerne les ménages composés dôune famille, le revenu médian à Saint-

Pacôme sôélève à 84 000 $. On constate que cette municipalité affiche un revenu médian 

inférieur à celui des niveaux régional (86 000 $) et provincial (98 000 $). Ces diff®rences 

entre la municipalité et la MRC restent également peu marquantes en ce qui concerne les 

m®nages formés dôune seule personne puisquôon observe une diff®rence de 400 $.  

Tableau 10 : Revenu médian en 2020, Saint-Pacôme 

Revenu  Saint -Pacôme  MRC de Kamouraska  Québec  

Revenu médian par personne ($)  36 800 37 200 40 800 

Revenu médian par famille 12 ($) 84 000 86 000 98 000 

Revenu médian par ménage 13 ($) 65 000 64 000 72 500 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

 
12 Couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union libre (avec 
ou sans enfants des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son état matrimonial) 
demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être de sexe opposé ou de 
même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les petits-enfants vivant dans le 
ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en l'absence des parents. 
13 Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement privé et 

n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé de groupes de 
familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles ou plus partageant le 
logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne vivant seule. Les membres du 
ménage qui sont temporairement absents le jour du recensement (ex. résidents temporairement ailleurs) sont 
considérés comme faisant partie de leur ménage habituel. Pour les besoins du recensement, toute personne 
est membre d'un ménage et d'un seul ménage. Sauf indication contraire, toutes les données comprises dans 
les rapports ayant trait aux ménages sont pour les ménages privés seulement. 
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Il va de soi que le revenu des ménages est influencé par la composition de ceux-ci. Plus 

le nombre de personnes est élevé dans un m®nage, plus grande est la possibilité que ces 

personnes touchent un revenu, faisant augmenter ainsi le revenu du m®nage. Les revenus 

des Pacômiens sont donc le reflet de la taille des ménages recensée en 2021 puisque 

plus de 70 % dôentre eux sont compos®s dôune (1) à deux (2) personnes. 

Lôanalyse de la r®partition par tranches de revenus fait ainsi ressortir que Saint-Pacôme 

détient une proportion légèrement inférieure de ménages ayant des revenus en dessous 

de 50 000 $ (35 %) comparativement à la MRC de Kamouraska (37 %). ê lôinverse, 40 % 

des Pacômiens gagnent entre 50 000 $ et 100 000 $ contre 38 % pour la région (figure 8). 

Enfin, les proportions sont identiques en ce qui a trait aux revenus supérieurs à 100 000 $ 

(25 %). 

Figure 8 : Revenu médian des ménages de Saint-Pacôme14 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

 

 
14 Le revenu m®dian dôun groupe sp®cifique est le montant qui divise la r®partition des revenus de ce groupe 
en deux moiti®s, côest-à-dire les revenus de la moitié des unités de ce groupe sont sous la médiane, tandis 
que les revenus de la seconde moitié sont au-dessus de la médiane. Les revenus médians des ménages sont 
calcul®s pour toutes les unit®s, quôelles aient eu un revenu ou non. 
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Tableau 11 : Situation de faible revenu pour la population dans les ménages privés en 2020 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

Parmi les 1 485 personnes vivant dans un ménage priv® sur le territoire de Saint-Pacôme 

140 individus sont dans une situation de faible revenu, soit une proportion de plus de 9 % 

de la population. La défavorisation est une réalité qui frappe les 18 à 64 ans et davantage 

les 65 ans et plus puisque 17 % de ces derniers sont dans une situation de vulnérabilité 

(tableau 11). 

3 . 2 . 8 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  

R É S I D E N C E  

Le navettage représente les mouvements pendulaires de la population se déplaçant de 

leur lieu de résidence vers leur lieu de travail pour ensuite revenir vers leur domicile. 

Le recensement de 2021 indique que, sur un échantillon de 20 % de la population active 

de 15 ans et plus, la source des emplois pour les résidents de la municipalité est en partie 

locale puisque 105 Pacômiens vivent et travaillent à Saint-Pac¹me alors quôune grande 

majorité est régionale : La Pocatière (165), Saint-Pascal (45), Rivière-Ouelle (45), Saint-

Alexandre-de-Kamouraska (10), Saint-Philippe-de-Néri (15), Saint-Onésime-dôIxworth 

(10) et Saint-Anne-de-la-Pocatière (10). En dehors de la MRC, 55 personnes résident à 

Saint-Pacôme, mais travaillent à Saint-Jean-Port-Joli (25) ou LôIslet (15) ¨ lôouest et ¨ 

Rivière-du-Loup (15) ¨ lôest (figure 9).  

ê lôinverse, selon la m°me source de donn®es, les emplois g®n®r®s dans la municipalit® 

de Saint-Pacôme occupent uniquement les résidents de la MRC de Kamouraska. Ainsi, 

25 résidents de La Pocatière, 25 résidents de Saint-Pascal, 15 résidents de Mont-Carmel, 

30 résidents de Rivière-Ouelle, 10 résidents de Saint-Denis-De La Bouteillerie, 

15 résidents de Saint-Gabriel-Lalemant, 20 résidents de Saint-Philippe-de-Néri, 

10 résidents de Saint-Onésime-dôIxworth et 25 de Saint-Anne-de-la-Pocatière travaillent 

à Saint-Pacôme (figure 10). 

 

 
15 Fondé sur le seuil de faible revenu après impôt (SFR-ApI). 

 Population totale dans 
les ménages privés  

Population à 
faible revenu 15 

Fréquence du faible 
revenu en %  

0 à 17 ans  235 15 4,5 

18 à 64 ans  805 55 6,4 

65 ans et plus  440 75 17 

Population totale   1 485 140 9,2 
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Figure 9 Υ [ƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ Pacômiens, 202116 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

Figure 10 : Provenance des travailleurs dont le lieu de travail est Saint-Pacôme, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

 

 
16 Navettage à partir de la géographie du lieu de résidence à la géographie du lieu de travail - subdivisions de 

recensement : sexe (3) pour la population active occupée âgée de 15 ans et plus ayant un lieu habituel de 

travail, dans les ménages privés, Recensement de 2021 - Données-échantillon (25 %). 
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Ces données sont toutefois ¨ nuancer, car il est ¨ noter quôen dehors de cet ®chantillon 

observé, des travailleurs peuvent aller également vers dôautres municipalit®s 

environnantes. 

 

 

Lôétendue du territoire et la dispersion de la population sur celui-ci 

am n̄ent in®vitablement une plus grande utilisation de lôautomobile aux 

fins de déplacement. Ainsi, 95 % des déplacements des Pacômiens pour 

se rendre sur le lieu de travail se font par lôautomobile alors que 5 % sôy 

rendent à pied ou avec un autre moyen de transport. 

 

 

 

3 . 2 . 9 .  L E  M A R C H É  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

Lôanalyse par secteurs dôactivit® ®conomique permet de mettre en lumi r̄e comment se 

mod®lise le marché du travail.  

Les deux tiers (65,6 %) de la population active occup®e îuvrent dans le secteur tertiaire. 

Ce taux est légèrement au-dessus de celui de la MRC et se situe bien en dessous de celui 

du Québec. Dans la MRC de Kamouraska, le secteur tertiaire représente 65 % des 

emplois alors que pour le Qu®bec, il repr®sente 80,5 %.  

Tel quôavanc®, le march® de lôemploi sur le territoire de la municipalité de Saint-Pacôme 

est domin® par le secteur tertiaire, ce dernier fournissant plus de 430 emplois en 2021. 

Ces emplois proviennent essentiellement du sous-secteur des soins de santé et de 

lôassistance sociale, ainsi que des services dôh®bergement et de restauration. Les 

secteurs primaire et secondaire procurent un bon nombre dôemplois ®galement, avec 

respectivement 90 et 135 Pacômiens. Des 90 travailleurs du secteur primaire 40 îuvrent 

dans le milieu agricole et forestier, et 45 dans le secteur minier. Alors que les 

135 employés du secteur secondaire travaillent dans les sous-secteurs de la construction 

(50) et de la fabrication (85). 

On observe ainsi très peu de différence entre la municipalité et la MRC au niveau de 

lôensemble des secteurs. Pour la municipalité de Saint-Pacôme, 13,7 % des emplois sont 

liés au secteur primaire alors quôil se chiffre  ̈11,3 % pour la MRC. Par ailleurs, le nombre 

dôemplois du secteur secondaire est quelque peu inférieur (20,6 %) à celui de la MRC 

(23,7 %) (figure 11). 

95 % des 

déplacements 

en voiture  
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Figure 11 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Saint-Pacôme, MRC de 
Kamouraska et ensemble du Québec, 202117 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Le secteur primaire  fait référence à lôextraction et ¨ lôexploitation directe de ressources 

naturelles. Il englobe lôagriculture, la p°che, la chasse, lôexploitation foresti¯re et 

lôexploitation mini¯re. Bien que ce secteur conserve une part significative sur le marché 

de lôemploi de Saint-Pacôme, il enregistre une croissance importante de près de la moitié 

entre 2006 et 2021. En effet, lors du recensement de 2006, il constituait environ 7 % des 

emplois des habitants de Saint-Pacôme. 

Le secteur secondaire  regroupe principalement les domaines de la transformation 

(manufacturier) et de la construction. En 2021, le secteur de la construction de Saint-

Pacôme représentait 20,6 % de lôemployabilit® du territoire. Les effectifs travaillant dans 

le secteur secondaire ont largement diminué entre 2006 et 2021. En effet, en 2006 on 

dénombrait 205 personnes âgées de 15 ans et plus en emploi dans ces domaines, en 

2021, ils étaient 105.  

 
17 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant 

la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient 
travaillé à un emploi salarié ou à leur c compte pour la dernière fois en 2015 ou 2016. 
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Le secteur tertiaire  de Saint-Pacôme représente plus de 65 % des emplois des 

Pacômiens. Il englobe les secteurs commerciaux, administratifs, de lôenseignement, de la 

restauration, de la santé et bien dôautres. Il a perdu à peine 2 points par rapport à 2006. 

En résumé, les services sociaux et personnels sont les milieux dôactivit®s o½ se concentre 

la majorité des travailleurs (figure 12).  

Figure 12 : Population active totale de 15 ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό{/L!b нлм7), 
Saint-Pacôme, 202118 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

On constate aussi que les travailleurs autonomes prennent une place grandissante dans 

lôéconomie locale. En 2021, ces derniers représentaient plus de 9 % du nombre total de 

travailleurs de la municipalité. Cette proportion est inférieure  ̈ celle observée dans la 

région du Kamouraska (13 %) et de lôensemble du Qu®bec (12 %) (figure 13). À cet effet, 

pour maintenir ces travailleurs autonomes sur le territoire, une bonne connexion à Internet 

est requise.  

 

 
18 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant 

la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient 
travaillé à un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2020 ou 2021. 
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Figure 13 : Catégorie de travailleurs 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 1 0 .  L E  C A D R E  B Â T I  

Les donn®es pr®sent®es dans le tableau 12 suivant sont issues des recensements de 

Statistique Canada de 2016 et 2021. Les r®sultats peuvent contenir certaines 

contradictions qui sôexpliquent par le faible ®chantillonnage de r®pondants, la subjectivit® 

de la question et la connaissance limit®e du r®pondant par rapport  ̈certains sujets. ê ce 

titre, les donn®es pr®sent®es ci-dessous doivent °tre prises  ̈titre indicatif.  

Tableau 12 : Le cadre bâti résidentiel 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

 

Toujours dôapr¯s les donn®es de Statistique Canada de 2021, sur un total de 

748 logements, 702 sont occupés par des résidents habituels, ce qui veut dire que 

46 logements sont occupés par des résidents non habituels. 

91%

87%

88%

9%

13%

12%

80% 85% 90% 95% 100% 105%

Saint-Pacƾme

MRC de Kamouraska

Province de QuŞbec

EmployŞs travailleurs autonomes

 2016 2021 

Valeur moyenne des logements  167 793 $ 192 000 $ 

Maison individuelle non attenante  540 80 % 560 80 % 

Maison jumelée  15 2,2 % 20 2,9 % 

Plex 15 2,2 % 10 1,4 % 

Appartement dans immeuble de 
moins de 5  étages  

100 14,8 % 105 15 % 

Maison mobile  5 % 5 0,7 % 
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La typologie résidentielle à Saint-Pacôme est assez diversifiée. Même si la maison 

unifamiliale isolée est largement dominante on retrouve quelques jumelés et plus dôune 

centaine de logements offerts dans des immeubles de moins de cinq (5) étages 

(tableau 12 et carte 3). 

Près de la moitié des logements privés ont été construits avant 1960 (47,1 %), ayant ainsi 

plus de 60 ans dôexistence, alors que près de 29 % lôont ®t® entre 1961 et 1980 (carte 4). 

19,3 % datent des deux (2) dernières décennies du 20e siècle alors que seulement 6,4 % 

ont été construits au 21e siècle.  

Dôailleurs, un peu plus de 4 % des logements privés occupés ont besoin de réparations 

majeures. Le bon ®tat des b©timents et leur am®lioration d®notent un degr® ®lev® de 

satisfaction des propri®taires  ̈lô®gard de leur logement.  

Toujours selon les donn®es du recensement de 2021, le ratio sur le mode dôoccupation 

des logements par les m®nages priv®s est de 78,6 % par des propri®taires et 26,4 % par 

des locataires. 

Enfin, alors quôelle ®tait de 167 793 $ en 2016, selon les données du recensement, la 

valeur moyenne des logements de Saint-Pacôme sô®levait à 192 000 $ en 2021 ce qui 

sôav¯re légèrement inf®rieur ¨ la moyenne de la MRC (194 800 $) et moitié moindre que 

la moyenne québécoise (376 800 $).  
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Carte 3 : Typologie résidentielle (nombre de logements) 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2023.
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Carte 4 Υ aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2023.
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Nous avons recueilli les données municipales afin de connaitre le portrait des nouvelles 

constructions résidentielles effectu®es pour la période 2012-2022. Il sôest construit 

42 nouveaux logements à Saint-Pacôme (tableau 13). De ces 42 constructions, 39 sont 

des résidences principales et trois (3) sont des chalets. La grande majorité de ces 

constructions ont été réalisées ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain.  

Tableau 13 : Permis de construction résidentielle, 2012 et 2022  

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nb 
permis  

4 7 4 2 4 8 3 4 3 2 1 

Source : Municipalité de Saint-Pacôme. Compilation 2023. 

3 . 2 . 1 1 .  L ô A S S I E T T E  F I S C A L E  D E  L A  

M U N I C I P A L I T É  

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® nous r®v¯le beaucoup dôinformation quant 

aux modes dôoccupation et ¨ la dynamique dôun territoire donn®.  

Au dernier r¹le dô®valuation (2020-2022), la part de lô®valuation attribuable au secteur 

résidentiel est de 81,3 %. La contribution au r¹le dô®valuation de la vocation résidentielle 

demeure la plus significative pour Saint-Pacôme en sô®levant ¨ plus de 104 M$ de 

lôassiette fiscale et reposant sur 651 unités résidentielles. Viens ensuite et de façon 

moindre, la vocation agricole représentant près de 7 % de lôassiette fiscale de la 

municipalité (tableau 14). 

  



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Pacôme | 42 

 

Tableau 14 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Vocation  

Valeurs imposables au 
rôle dôévaluation  2022 

Nombre de bâtiments 
principaux  

$ % Nombre  % 

Logements 98 842600 77,2 612 71,3 

Habitations en commun 3 223800 2,5 3 0,3 

Autres immeubles résidentiels 454 300 0,4 17 2 

Maison mobile 541 600 0,4 7 0,8 

Villégiature 1 044300 0,8 12 1,4 

Total résidentielle  104 106600 81,3 651 75,9 

Commerciale  3 774300 2,9 9 1 

Services 1 411800 1,1 8 0,9 

Industrielle 5 879300 4,6 5 0,6 

Culturelle, récréative et de loisirs 709 800 0,6 3 0,3 

Transports 1 115200 0,9 4 0,5 

Agricole 8 825800 6,9 76 8,9 

Forêts inexploitées (pas de réserve) et 
terrains vagues 

2 214900 1,7 102 11,9 

Total  128 037700 100 858 100 

Source : Municipalité de Saint-Pacôme. {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 2022. 

 

Pour ce qui est des commerces et services, leurs valeurs foncières totalisent près de 5 M$ 

et représentent 4 % de la valeur foncière totale de la municipalit®. Côest objectivement 

peu, car la moyenne québécoise par municipalité est dôenviron 10 %, alors que pour 

lôensemble de la MRC de Kamouraska, le total de la valeur fonci¯re pour cette catégorie 

dôusage repr®sente 6 % de la base fiscale.  

Les activit®s industrielles constituent une autre cat®gorie dôusage dôint®r°t pour un 

territoire. Cependant, cette vocation représente 4,6 % sur le territoire de Saint-Pacôme. 

Ce qui est plus élevé que pour le territoire de la MRC de Kamouraska où ce pourcentage 

sô®l¯ve ¨ 3 % alors que pour lôensemble du Qu®bec il est de 2 %. 

Lôautre cat®gorie dôutilisation du sol qui est déterminante pour la municipalité de Saint-

Pacôme est celle associ®e aux activit®s agricoles. En effet, dôune valeur totale de près de 

9 M$, les activités agricoles représentent 6,9 % de la base fiscale. En comparaison, cette 

valeur foncière représente environ 16 % de la base fiscale de la MRC de Kamouraska 

alors que pour lôensemble du Qu®bec, ce pourcentage est de 3,2 %. On dénombre 

17 exploitations agricoles sur le territoire de Saint-Pacôme. La fiscalité foncière de la zone 

agricole d®montre que lôagriculture joue un r¹le ®conomique dôimportance.  

Dôaprès les données extraites des profils financiers des municipalités, la richesse foncière 

uniformisée de lôensemble du territoire a atteint plus de 115 millions de dollars en 2021. 

Cette valeur a enregistré une croissance dôenviron 15 % au cours des cinq dernières 

années. Les immeubles agricoles ont connu la plus faible augmentation positive, suivis 
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par les immeubles résidentiels, tandis que les immeubles industriels et commerciaux ont 

affiché une hausse notable de près de 27 % (voir tableau 15). 

Tableau 15 : Richesse foncière uniformisée 

Évaluation uniformisée  2016 2021 Variation  

Immeubles imposables   100 490800 $ 100 % 115 385364 $ 100 % 14,8 % 

Résidentielle 82 411700 $ 82 %  93 857400 $ 81,3 % 13,9 % 

Industrielle et commerciale 10 754400 $ 10,7 %  13 631112 $ 11,8 % 26,7 % 

Agricole 6 026400 $ 6 %  6 658956 $ 5,8 % 10,5 % 

Autre  1 298300 $ 1,3 % 1 237896 $  1,1 % - 4,7 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [En ligne], 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina
ncier/2021/PF202114070.pdf 

3 . 2 . 1 2 .  L ô I N D I C E  D E  V I T A L I T £  £ C O N O M I Q U E 

ç Lôindice de vitalit® ®conomique des territoires repr®sente la moyenne g®om®trique des 

variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des 18 ans et 

plus, le taux de travailleurs des 25-64 ans et le taux dôaccroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Chacun de ces indicateurs représente une dimension essentielle 

de la vitalité, soit respectivement le niveau de vie, le marché du travail et le dynamisme 

démographique19 ».  

Les territoires concern®s par le calcul de lôindice de vitalit® ®conomique ont ®t® r®partis 

dans cinq (5) groupes égaux, appelés « quintiles20 ». Entre 2006 et 2020, Saint-Pacôme 

oscillait entre le 3e et le 4e quintile. La municipalité occupait en 2020, la 13e place au sein 

de la MRC de Kamouraska avec un indice de vitalité économique de -5,20. La municipalité 

occupait le 883e rang ¨ lô®chelle de la province sur 1 107 municipalités recensées 

(tableau 16). ê noter quôen 2006, elle occupait le 585e rang. 

Tableau 16 : Indice de vitalité économique en 2020 

Indice de vitalité 
économique 

Revenu total médian 
des particuliers de 

18 ans et plus 

Taux de 
travailleurs de 

25 à 64 ans 

Rang à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale 

Rang à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

québécoise 

- 5,202 6 34 772 $  68,9 % 13 883 

Source : Institut de la statistique du Québec (2020) Indice de vitalité économique. [En ligne], 
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 
 

 
19 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 
20 Répartition des territoires en cinq groupes égaux selon la valeur de l'indice de vitalité économique. Le 
premier quintile représente les territoires les plus vitalisés sur le plan économique, alors que dans le cinquième 
quintile, on trouve les territoires les moins vitalisés. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114070.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114070.pdf
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html
https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
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3 . 3 .  L e s  m i l i e u x  d e  v i e  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants et est facteur de rétention pour 

la population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est 

un milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule 

le sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les 

principales caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ 

savoir : 

¶ Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement 

sécuritaire à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

¶ Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

¶ Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

¶ Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

¶ Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la 

communauté ; 

¶ Des parcs et des espaces publics qui incitent à la rencontre, à la pratique 

dôactivit®s sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de 

lôenvironnement urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 

3 . 3 . 1 .  D E U X  N O Y A U X  V I L L A G E O I S   

Source : Google Earth. 
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Les caractéristiques géographiques jouent un rôle déterminant dans la configuration du 

village, qui sôétend le long de la rivière et prend appui sur lôescarpement. Il est important 

de noter que le territoire de la municipalité de Saint-Pacôme se distingue par la présence 

de deux noyaux villageois distincts, séparés par les méandres de la rivière Ouelle. La rive 

nord, également désignée sous le nom de bas de la côte de lôÉglise, est bordée par la 

zone agricole, tandis que la rive sud, connue sous le nom de haut de la côte de lôÉglise, 

est encadrée par la zone agroforestière. Ainsi, le développement de Saint-Pacôme sôest 

façonné en harmonie avec le cours de la rivière Ouelle. 

Lôexpansion initiale de la municipalité a suivi lôaxe de la route 230, traversant la rivière 

Ouelle, matérialisé par le boulevard Bégin. Au point dôintersection de ce boulevard, on 

rencontre la rue Galarneau, qui sôétend vers le sud jusquôà atteindre la côte Saint-Gabriel. 

En conséquence, la portion à lôest de la rivière Ouelle représente le premier noyau 

villageois de Saint-Pacôme, caractérisé par une densité plus élevée. Les usages 

résidentiels y prédominent nettement. À lôintérieur de ce premier noyau villageois, de 

nombreux commerces de proximité répondent aux besoins courants de la population : un 

bureau de poste, une auberge, un cinéma, un dépanneur, une épicerie, un garage, une 

station-service, une quincaillerie, et un guichet automatique Desjardins, pour ne nommer 

quôeux. La présence de lôéglise, du bureau municipal et de la bibliothèque municipale 

contribue, quant à eux, à symboliser fortement le noyau villageois de Saint-Pacôme. 

Un second noyau villageois sôest formé dans la partie située à lôouest de la rivière Ouelle. 

Ce noyau est composé en grande partie du club de golf Saint-Pacôme et de quartiers 

résidentiels qui se sont développés à lôouest du club. Sur cette rive se trouve également 

lôécole primaire de la Pruchière. Ce secteur supporte davantage des usages liés à la 

récréation et à lôhabitation. Le milieu bâti sôest ainsi étendu vers lôouest, entre le club de 

golf et la route 230. Les rues William, Power, Saint-Luc, du Moulin ou du Faubourg, ainsi 

que lôancienne partie du boulevard Bégin, appartiennent également à ce second secteur 

urbanisé. 

Par ailleurs, à lôextrême est du premier noyau villageois se trouve une zone industrielle. 

Chevrons Dionne est lôentreprise qui emploie le plus grand nombre de personnes sur le 

territoire de la municipalité. 
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3 . 3 . 2 .  L E S  S E C T E U R S  R É S I D E N T I E L S  

­ ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 
 

Saint-Pac¹me est strat®giquement situ® aux abords de lôautoroute 20, à proximité de La 

Pocatière. Le territoire offre un milieu de vie de qualité et où la nature est omniprésente. 

Aussi, les terrains résidentiels du périmètre urbain ont plusieurs avantages dont la 

proximité avec les services et les commerces de proximité. Les ensembles résidentiels se 

sont ainsi développés de part et dôautre du boulevard Bégin (route 230) et de la rue 

Galarneau, ainsi quô¨ lôint®rieur du quadrilatère situé entre la route 230, la rue Caron et la 

rue Meunier dans le premier noyau villageois. Pour le second, les résidences se sont 

davantage construites entre le club de golf et la route 230. Ces développements suivent 

lôimplantation typique des tissus villageois.  

Un quartier de travailleurs a vu le jour au début des années 1900 à proximité des maisons 

King et King-Harding. On retrouve encore aujourdôhui quelques petites maisons de 

travailleurs principalement sur la rue du Faubourg. Ces maisons de faible superficie 

facilitent lôacc¯s ¨ la propri®t® aux premiers acheteurs. 

Outre les résidences unifamiliales isolées, on retrouve à Saint-Pacôme quelques 

jumelées, des immeubles à logements, sans oublier trois (3) résidences pour personnes 

âgées offrant 53 unit®s dôh®bergement, ainsi que quelques maisons mobiles. 

­ ê lôext®rieur du p®rim¯tre urbain 

ê lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, le d®veloppement r®sidentiel sôest notamment fait le long 

du rang de la Cannelle ou la côte de la Montagne ainsi que le long de la route 230. 

­ Dans la zone agricole permanente  et les îlots déstructurés  
 

ê lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, seules les r®sidences dôagriculteurs sont 

autorisées dans la zone agricole dynamique.  

Les résidences sont ®galement permises dans les îlots déstructurés de la zone agricole. 

On entend par ´lots d®structur®s une concentration restreinte dôusages non agricoles ¨ 

lôint®rieur desquels on retrouve des espaces vacants enclav®s et non propices ¨ 

lôagriculture, tels quôun hameau ¨ la crois®e de chemins, une concentration dôusages 

mixtes, un ensemble résidentiel ou de villégiature dans lesquels subsistent quelques lots 

non construits.  

Ces nouvelles dispositions visent à pallier la dévitalisation observée de certaines 

municipalit®s rurales du territoire de la MRC en permettant lôimplantation de nouvelles 

résidences en zone agricole tout en rassurant les producteurs agricoles quant à la 

p®rennit® de la base territoriale pour lôagriculture et ses diverses activit®s agricoles. 
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Ainsi, la MRC de Kamouraska permet lôimplantation dôusages non agricoles dans les ´lots 

d®structur®s afin dôutiliser les espaces vacants qui sont non propices ¨ lôagriculture tout 

en ayant très peu ou aucun impact sur les activités agricoles. Cette façon de faire 

permettra de prendre en charge lôoccupation r®sidentielle en zone agricole en fonction 

des particularités du milieu. 

Le territoire agricole de Saint-Pacôme comprend actuellement 11 îlots déstructurés, 

identifiés sur le plan des grandes affectations. Ces 11 îlots dôune superficie totale de 

55,67 ha sont avec morcellement de type 1 (carte 5).  

Avant 2013, 102 maisons21 ®taient construites sur ces espaces et il ®tait possible dôen 

ajouter 3222 autres. Selon le bilan mis à jour annuellement, depuis 2013, trois (3) 

constructions ont été réalisées dans les îlots déstructurés de Saint-Pacôme. Une en 2013 

sur le rang de la Canelle, une autre en 2014 sur le même rang et une dernière en 2020 

sur la rue Galarneau.  

 
21 Les données ont été évaluées avec la matrice graphique. 
22 Les données ont été estimées à partir des données sur la présence des réseaux d'aqueduc et/ou d'égout, 

des terrains vacants et parties de terrains vacantes (avec les orthophotos) sans égard aux possibilités de 

mise en vente. 



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Pacôme | 48 

 

Carte 5 : Îlots déstructurés 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2023. 
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3 . 3 . 3 .  L E  M I L I E U  P R É S C O L A I R E  E T  S C O L A I R E  

­ Service de garde (garderie)  
 

La municipalité compte un grand nombre de garderies sur son territoire, dont trois (3) sont 

des établissements privés et deux (2) sont des Centres de la petite enfance (CPE). 

 

­ École primaire  
 

Lôécole La Pruchière, située sur la rive ouest de la rivière Ouelle, fait partie du même acte 

dôétablissement que lôécole des Vents-et-Marées et lôécole de lôAmitié. Ensemble, elles 

accueillent chaque année environ 100 élèves du préscolaire 4 et 5 ans à la 6e année du 

primaire. Lôécole propose également un service de garde, appelé LôEntre-Deux, qui 

accueille des élèves tout au long de la journée. 

 

­ École secondaire  
 

Concernant lôenseignement secondaire, les ®coles les plus proches de Saint-Pacôme se 

situent à La Pocatière où lôon retrouve lô®cole Polyvalente et le collège Sainte-Anne et à 

Saint-Pascal avec lô®cole Chanoine-Beaudet. À lôext®rieur de la MRC, il y a lô®cole 

secondaire de Rivière-du-Loup et le collège Notre-Dame, tous deux à Rivière-de-Loup.  

 

­ Formation collégiale  
 

Pour la formation collégiale, les institutions les plus proches se trouvent à La Pocatière 

(cégep et ITA) et à Rivière-du-Loup (cégep). 

 

Quant à la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes 

dans la région, soit ceux de La Pocatière, de Saint-Pascal et de Rivière-du-Loup. Par 

ailleurs, il y a un Centre de formation professionnelle (CFP) à Rivière-du-Loup. 

 

­ Formation universitaire  
 

Enfin, sur le plan universitaire, Rimouski dispose dôune universit®, lôUniversit® du Qu®bec 

à Rimouski (UQAR), qui possède aussi un campus à Lévis, et lôUniversit® Laval est située 

dans la ville de Québec.  

3 . 3 . 4 .  L E S  S E R V I C E S  À  L A  C O M M U N A U T É  

Le territoire municipal offre différents services de nature locale et compte quelques 

équipements institutionnels et publics structurants (carte 6).  
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­ La bibliothèque  
 

On retrouve la bibliothèque Mathilde Massé, affiliée au Réseau Biblio Bas-St-Laurent. Elle 

est située sur le boulevard Bégin. À noter que la bibliothèque possède une section 

réservée aux romans policiers. 

­ La v ie communautaire  
 

De nombreux services communautaires sont disponibles pour les habitants de Pacôme. 

En effet, la population bénéficie dôune salle communautaire et de la participation active 

dôune trentaine dôorganismes bénévoles. De plus, un espace dédié aux jeunes est ouvert, 

proposant des activités animées et du matériel de divertissement. 

 

­ La santé 
 

Concernant les services de santé, les plus proches se situent à La Pocatière et Rivière-

du-Loup avec respectivement lôh¹pital Notre-Dame-de-Fatima et le Centre hospitalier 

régional du Grand-Portage. Le CLSC de La Pocatière offre également des soins à 

domicile. 

De plus, le Centre dôAnjou, situ® sur le territoire de Saint-Pacôme est un centre hospitalier 

de soins de longues durées (CHSLD) offrant 50 unités et une (1) unité de soins palliatifs. 

­ Politique de la famille et des ainés  
 
La Politique familiale Municipalité Amie des Ainés (MADA) a été mise à jour en 2025 et 

vise à prendre en compte les besoins des familles et à encourager le vieillissement actif 

des aînés au sein de leur communauté.  

3 . 3 . 5 .  L E S  A C T I V I T É S  C U L T U R E L L E S  E T  

R É C R É A T I V E S  

Sur le plan culturel, Saint-Pacôme est célèbre en tant que capitale du roman policier. La 

ville accueille le Prix Saint-Pacôme, décerné à un auteur de roman policier lors du gala 

organisé par la Société du roman policier, mettant en lumière les plus éminents auteurs 

québécois du genre. 

Concernant les activités récréatives, en plus des trois principales infrastructures sportives 

et de loisirs dont le développement sera abordé dans la section sur le tourisme, Saint-

Pacôme dispose de trois parcs, dont lôun est équipé dôun terrain de volley-ball. La ville 

propose également un terrain de soccer et un terrain de basketball et une patinoire 

extérieure adjacente au chalet des loisirs. Le terrain de baseball, situé à proximité de 

lôécole primaire, est principalement utilisé pendant la saison estivale. Il sert également de 

terrain de soccer municipal et dôaire de jeu pour lôUltimate Frisbee par un groupe de 

citoyens (voir carte 6).
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Carte 6 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2022. 
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3 . 4 .  L e s  c o m p o s a n t e s  i d e n t i t a i r e s  e t  

e s t h é t i q u e s  

Le territoire de Saint-Pacôme compte plusieurs éléments qui révèlent sa spécificité 

(carte 7). Ils caractérisent lôidentit® de la municipalit® et r®sident principalement dans 

lôhistoire, les ensembles et ®l®ments patrimoniaux, le paysage naturel et les ®l®ments 

emblématiques. Ces composantes constituent une des pierres angulaires du futur 

développement de la municipalité et, en ce sens, leur préservation et leur mise en valeur 

sôav¯rent primordiales. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

­ Paysages exceptionnels  
 

Pourvue de paysages exceptionnels, Saint-Pacôme possède un patrimoine naturel à 

préserver.  

Lôautoroute Jean Lesage (2) et  route numérotée 230 sont identifiées comme des corridors 

panoramiques permettant dôobserver les paysages kamouraskois, avec les routes 

champêtres identifiées comme étant la rue de la Pruchière, la rue Galarneau, la côte 

Norbert, le 4e rang et le Belvédère de la Croix, elles sont toutes reconnues au Schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC comme étant des routes 

quôil importe de protéger.  

Ces éléments sont identifiés dans le tableau 17 suivant et leur localisation peut être 

visualisée sur la carte 7.  

Tableau 17 : Paysage et corridor panoramiques 
 

Secteur  

Corridor panoramique  
Lôautoroute Jean Lesage (20) 

Route 230 

Route champêtre  
Côte Norbert/Belvédère de la Croix/chemin du 4e rang 

Rue de la Pruchière 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 
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­ Paysage agricole  
 

Le territoire rural occupe également une place prépondérante dans le paysage. Il constitue 

un milieu semi-naturel habité. Ce milieu de vie se développe depuis plus de trois (3) 

siècles et ses paysages agricoles offrent de grands potentiels de mise en valeur.  

­ Sites  dôint®r°t ®cologique 
 
Le territoire compte plusieurs sites dôint®r°t ®cologique plutôt naturels et vierges de 

constructions quôil importe de prot®ger, dont les lacs et les rivières et plusieurs habitats 

fauniques et floristiques. Ces milieux naturels b®n®ficient d®j¨ dôune protection 

r¯glementaire et dôun encadrement l®gal (tableau 18). Sur le territoire de Saint-Pacôme, 

on retrouve la bande riveraine de la rivière Ouelle désignée territoire dôint®r°t ®cologique 

au Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC de 

Kamouraska. 

Tableau 18 Υ {ƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  

Nature  Site  

Habitats floristiques et fauniques  
des lacs et des rivières   

Bande riveraine des rivières à saumon 
 

Source : MRC de Kamouraska, SADR [2016]. 

 
 



 

Plan dôurbanisme ï Saint-Pacôme | 54 

 

Carte 7 : Composantes identitaires et esthétiques 

 

Source : MRC de Kamouraska, 2022. 
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3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

Une richesse patrimoniale, architecturale et paysagère caractérise Saint-Pacôme. La 

protection et la mise en valeur de cette richesse sont des enjeux importants, car elle 

contribue à forger son identité et à offrir un milieu de vie exceptionnel.  

­ Éléments i dentifi®s au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska à 

protéger  

Saint-Pacôme compte plusieurs bâtiments dôintérêt patrimonial qui ont été identifiés 

comme tels au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska (tableau 19). Outre 

ses qualités paysagères, la municipalité regorge de maisons ancestrales, certaines 

jouissant dôune grande renommée. Il est dôailleurs recommandé dôinstaurer des normes 

visant à assurer une protection à long terme de ces éléments patrimoniaux (voir 

chapitre 7). 

Citons en exemple le Domaine King et Harding. Pour lôhistoire, Charles King Sr achète, 

en 1862, tous les actifs et droits de coupe de Hugh McDonald. Il fait alors construire un 

second moulin à scie sur la rivière Ouelle. Ses fils fondent, quelques années plus tard, la 

King Brothers Company. Côest Edmund Alexander King qui fait construire la maison King-

Harding en 1903. Dans les mêmes années, son fils, Sydney King, fait construire la maison 

King située à proximité. Ces deux villas font partie du site du patrimoine des villas King et 

Harding et du cimeti¯re familial King et Harding42. Le site est compos® dôun vaste 

domaine aménagé au début du 20e siècle, regroupant non seulement les deux villas, mais 

aussi leurs dépendances, le cimetière familial et le terrain paysager23. 

Saint-Pacôme est également connue pour son moulin Casgrain-Lévesque, érigé en 1840, 

et cité par la municipalité en 2003 en raison de sa rareté. Ce moulin à farine en bois est 

lôun des rares exemplaires encore présents au Québec. 

Aussi, lôancien magasin général Norbert Dionne a été cité lui par la municipalité en 2008. 

Construit en 1851, il a été agrandi en 1870. Il a donc une valeur historique et rappelle les 

origines de Saint-Pacôme. 

Enfin, le village de Saint-Pacôme est reconnu comme une des 10 aires patrimoniales de 

la MRC de Kamouraska pour ces joyaux patrimoniaux. Côest quasiment tout le p®rim¯tre 

urbain qui est intégré dans cette aire à protéger. À cet effet, un règlement sur les plans 

dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA) est en vigueur depuis 2001 sur 

certaines parties du territoire afin dôassurer un meilleur contr¹le qualitatif et de conserver 

la valeur patrimoniale du noyau villageois.  

 
23 Site du patrimoine des villas King et Harding et du cimetière familial King et Harding. Répertoire 

du patrimoine culturel du Québec. 
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Tableau 19 : Les éléments patrimoniaux (carte 8) 

Élément Secteur Description 

Avec statut 

Aire  
patrimonial e  

Le village 

Secteur ayant une forte concentration dô®difices de valeur 
patrimoniale. Certaines dispositions relatives à 
lôam®nagement paysager, aux nouvelles implantations de 
bâtiments, aux rénovations, restaurations ou 
agrandissements sôappliquent ¨ lôint®rieur de ces aires afin 
dôassurer une protection ¨ long terme. 

Sites 
patrimoniaux  

Domaine King 
et Harding 

Constitué site du patrimoine par la municipalité en 2004. Ces 
deux vastes demeures rappellent lôimportance de lôindustrie 
du bois pour la municipalité pendant près de 100 ans. Au 
niveau architectural, elles sont de style Shingle, une variante 
du style néo-Queen Anne. 

Immeubles  
patrimonia ux  

Magasin 
général 
Norbert 
Dionne 

Cité monument historique par la municipalité en 2008. 
Construit en 1851, il est représentatif des magasins 
généraux avec le commerce au rez-de-chaussée et 
lôhabitation aux ®tages sup®rieurs. De style Second Empire, 
côest un des plus anciens ®difices de la municipalité. 

Moulin de 
Saint-Pacôme 

Cité monument historique par la municipalité en 2003. 
Datant de 1840, il sôagit dôun des rares moulins à farine en 
bois à subsister sur la Côte-du-Sud et côest aussi un des plus 
anciens bâtiments de la municipalité. Il a été conçu par 
Édouard Ennis, célèbre concepteur de moulin de la Côte-du-
Sud. 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

 

Les photos présentées ci-après ont ®t® tir®es de lôinventaire patrimonial et ne sont quôun 

exemple du patrimoine bâti de Saint-Pacôme. 

 

 
Villa Harding. 26, rue King. 

 
Villa King. 24, rue du Moulin. 
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Ancien magasin général Norbert-Dionne, un immeuble 

patrimonial cité. 106, rue Dionne. 

 

 
Moulin Casgrain-Lévesque, un immeuble patrimonial cité 

datant de 1840. 199, boulevard Bégin. 

­ Lôinventaire du patrimoine b©ti 

La firme Bergeron Gagnon inc. a r®alis® en 2022 lôinventaire du patrimoine b©ti sur 

lôensemble du territoire de la MRC de Kamouraska. Les conclusions de cette ®tude 

permettent dôorienter la Municipalit® dans ses actions futures pour la protection et la mise 

en valeur de son patrimoine bâti. Sur les 112 édifices répertoriés, 83 % possèdent une 

valeur patrimoniale élevée. Ces bâtiments sont présents le long du boulevard Bégin, sur 

la rue Galarneau, sur les rues Caron, Saint-Pierre et William ou encore sur la côte Norbert.  

Il est important de souligner que cet inventaire représente une première étape, et quôun 

index photo supplémentaire permettra dôidentifier dôautres bâtiments dôintérêt patrimonial 

qui seront inclus dans une deuxième phase dôinventaire. 

Environ six (6) bâtiments possèdent une valeur patrimoniale exceptionnelle, marqueur de 

lôidentit® Pac¹mienne. 

À Saint-Pacôme, les maisons, dont plusieurs datent du début du 19e siècle, sont presque 

toutes issues du modèle de maisons traditionnelles québécoises à toit à deux versants 

courbés ou droits. Les autres types architecturaux sont les maisons vernaculaires 

américaines et la maison cubique à toit plat ou à quatre (4) versants ou encore la maison 

néogothique, éclectique et de style Shingle.  

Il est à noter que 85 bâtiments patrimoniaux à Saint-Pacôme sont soumis à un règlement 

sur les plans dôimplantation et dôintégration architecturale (PIIA) en conformité avec les 

directives de lôinventaire du patrimoine bâti. Cependant, il est crucial de souligner que tous 

les bâtiments dotés dôune valeur patrimoniale plus élevée devraient être assujettis à un 

tel règlement, une mesure qui nôest pas encore mise en îuvre actuellement. Selon les 

recommandations de cet inventaire, la municipalité devrait également envisager de 

contribuer financièrement à des programmes dôaide à la restauration patrimoniale 

lorsquôils sont disponibles. 
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Maison traditionnelle québécoise au toit à deux 
versants droits. 20, rue Saint-Pierre. 

 
Maison traditionnelle québécoise au toit à deux versants 
courbés. 282, boulevard Bégin. 
 

 
Maison vernaculaire américaine, très bien préservée, 
au 116, rue Galarneau. 
 

Imposante maison cubique au toit en pavillon, dotée de 
deux corps de bâtiments. 205, boulevard Bégin. 

 
Le 114, rue Galarneau, ƭΩǳƴ des édifices Pacômiens 
présentant une parfaite authenticité. 

 

 
Le мнΣ ǊǳŜ DǊŀƴŘΩaŀƛǎƻƴΣ ǳƴ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ 

ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜΦ 
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[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ ǇƻƳǇƛŜǊ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ Ŝƴ нлнл. 

 
Ancien presbytère de Saint-Pacôme, 224, boulevard 

Bégin. 

Au niveau institutionnel, lôéglise actuelle de Saint-Pacôme, érigée en 1853, a subi des 

rénovations en 1901 et une expansion en 1957. Située sur le boulevard Bégin, elle est 

répertoriée dans lôInventaire des lieux de culte du Québec en raison de sa signification 

symbolique exceptionnelle et de son excellent état de conservation. Classée comme 

exceptionnelle dans lôinventaire du patrimoine bâti de la MRC de Kamouraska, elle nôest 

plus utilisée comme lieu de culte, et une exploration de nouvelles vocations est en cours. 

Auparavant, un projet de culture verticale à lôintérieur y était mené en collaboration avec 

le Jardin du clocher et Inno 3-B, mais ce projet est actuellement en pause. 

En ce qui concerne le presbytère, érigé en 1868 et agrandi en 1926, il a changé de 

vocation en 2001 pour devenir lôAuberge Comme au premier jour. 

­ Lôinventaire des petits patrimoines 

Aussi, un inventaire des Petits Patrimoines24 a été réalisé en 2005 par Ruralys sur le 

territoire de Saint-Pacôme. Quatorze de ces petits patrimoines ont été recensés. On y 

trouve principalement des hangars, des granges-étables, une porcherie, une laiterie, une 

remise, une résidence domestique, une boutique à bois, une glacière, un garage, etc. On 

retrouve également quatre (4) croix de chemin pr®sentant un caract¯re dôanciennet®.  

­ Les sites archéologiques  

Saint-Pacôme possède également sur son territoire un site archéologique, le Four à chaux 

(1800-1899), mais ce site ne b®n®ficie pas de protection particuli¯re et m®riterait dô°tre 

protégé.  

 
24 https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-

joseph-de-kamouraska/ 

https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-joseph-de-kamouraska/
https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-saint-joseph-de-kamouraska/
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Carte 8 : Les éléments patrimoniaux à Saint-Pacôme 

 

Source : MRC de Kamouraska, 2023.
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3 . 4 . 3 .  L E  T O U R I S M E   

Le territoire de Saint-Pacôme regorge dôattraits et dô®quipements de plein air destinés aux 

citoyens, aux visiteurs et aux touristes. Depuis 1970, la Municipalité base une grande 

partie de son développement économique sur le dynamisme de ses infrastructures 

récréatives distinctives, attractives et faciles dôacc¯s. Ces installations sportives sont de 

grande qualit®, dôint®r°t r®gional et situ®es dans le cîur du village. 

­ Le club de golf  

Le Club de golf de Saint-Pacôme offre un parcours de 18 trous. Le premier 9 trous, La 

Pruchière, offre une vue panoramique sur le village et la rivière Ouelle. Le second 9 trous, 

Le Saint-Pacôme, est plutôt tourné vers le fleuve Saint-Laurent et les montagnes de 

Charlevoix. Le premier parcours de golf a vu le jour en 1925 grâce à M. Gérard Power, 

alors pr®sident de la compagnie Power Lumber, mais il tomba rapidement dans lôoubli ¨ 

la suite de la faillite de lôentreprise en 1932. Ce nôest quôen 1970 que des golfeurs et 

citoyens de Saint-Pac¹me d®cident de doter ¨ nouveau la r®gion dôun terrain de golf. Le 

second parcours de 9 trous sôest quant ¨ lui concr®tis® en 1995 gr©ce au travail de Langis 

Michaud et son équipe. Le Club de golf est ouvert au public et il met à la disposition du 

public et des membres du club un champ de pratique, un restaurant avec une terrasse et 

une salle de réception. 

­ La station de plein air  

Ouverte en 1962, la station a ouvert en 1962 sous le nom de Station Côte-des-Chats. Elle 

est située sur la rue Caron, directement dans le cîur du village et permet la pratique 

dôactivit®s de plein air en hiver, dont principalement la pratique des sports de glisse. 

Malheureusement, en raison du vieillissement de la population locale, le nombre de 

skieurs nôétait plus suffisant pour justifier lôimportante dépense nécessaire au 

remplacement des remontées mécaniques. La municipalité, propriétaire de la station à 

lôépoque, a pris la décision de fermer la station à la fin de la saison 2013-2014. Un projet 

dôaccrobranche a été initié en 2006 dans le but de diversifier lôoffre dôactivités en 

introduisant des activités estivales, mais il nôa malheureusement pas eu lôeffet escompt® 

et a fermé ses portes en 2012. 

En 2017, la Municipalité de Saint-Pacôme a repris le contrôle de la station plein air. Bien 

que les activités de ski nôaient pas été reprises, une entente entre la Municipalité et le 

Comité du parc de la Côte-des-Chats (organisme à but non lucratif) a permis de relancer 

des activités de glissade sur tube dans les anciennes installations de la station de ski en 

décembre 2019. Lle chalet existant a été rénové aux normes. Actuellement, le Comité du 

Parc organise divers événements et activités ouverts pour tous. 
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­ Le belvédère de la Croix  

Construit en 1950 et réaménagé en 2014, le belvédère de la croix de Saint-Pacôme est 

un ensemble constitu® autour dôune croix m®tallique ®rig®e en 1950. Ce Belv®d¯re est 

situé en haut de la côte Norbert, sur le chemin qui va de Saint-Pacôme à Mont-Carmel. 

Facile dôacc¯s, il permet dôappr®cier des points de vue exceptionnels (sur la plaine 

agricole, le fleuve, Charlevoix et 7 clochers dô®glise). 

Il comprend la croix métallique illuminée25 install®e sur un socle ainsi quôun muret 

protecteur et des panneaux dôinterpr®tation et dôinformation du circuit Fil Rouge proposant 

plusieurs thématiques; la plupart de ces panneaux sont ¨ lôint®rieur de 5 abris en bois 

sous lesquels 4 ont également une table de pique-nique. 

­ La pêche au saumon sur la rivière Ouelle  

La rivière Ouelle, qui traversent le territoire de quatre (4) municipalités au Kamouraska, 

soit Rivière-Ouelle, Saint-Pacôme, Saint-Gabriel-Lalemant et Saint-Onésime-dôIxworth 

possède 19 fosses à saumons. Elle se trouve dôailleurs ¨ la limite ouest de lôaire de 

distribution du saumon de lôatlantique. Le saumon avait complètement disparu dans les 

années 1950, d¾ aux activit®s dôexploitation et de transformation du bois : les moulins à 

scie et les barrages empêchaient les saumons de remonter la rivière et le flottage du bois 

augmentait les matières en suspension (OBAKIR, 201426). Le saumon a été réintroduit à 

partir de 1961.  

Par ailleurs, la municipalité, en collaboration avec les acteurs locaux, travaille depuis 2023 

sur un projet de parc de conservation linéaire notamment dans le secteur des sentiers du 

brise-culotte. 

 
25 Oeuvre de deux artisans de Saint-Pac¹me, construite dans lôatelier de Plourde & Fr¯res de Saint-

Pacôme selon un design de Gérard Morisset 
26 OBAKIR, Plan directeur de lôeau ï Diagnostic, Fiche 22 ï Espèces fauniques à statut particulier 

ï Saumon Atlantique, Mai 2014  
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3 . 5 .  L e s  c o m p o s a n t e s  s t r u c t u r a n t e s  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 

des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T É  

­ Réseau routier  
 

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme (carte 9). 

Lôautoroute 20 

Elle constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du 

fleuve Saint-Laurent. On accède directement au territoire de Saint-Pacôme par 

lôautoroute 20 en prenant la sortie 450. 

 

Les routes régionales 
La route 230 traverse le territoire de Saint-Pac¹me de La Pocati¯re ¨ lôouest ¨ Saint-

Philippe-de-N®ri ¨ lôest. Selon les données du MTQ en 2022, le débit journalier moyen 

annuel (DJMA) était de : 




































































































